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Avec ses messages
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(D’après AFP. AP et UPI) — 
"Rien ne peut plus sauver mon fils”, a 
déclaré hier Rosalyn Sands, la mère 
du militant Bobby Sands qui en est à 
sa 61e journée de jeûne Pendant ce 
temps, à Londres. Mme Margaret 
Thatcher a réitéré devant le par 
lement britannique sa ferme ré 
solution de n’accorder aucun statut 
politique aux membres de IT RA em­
prisonnés en Ulster

En sortant de la prison de Maze 
ou est détenu son fils. Mme Sands a 
encore annoncé qu elle venait de pro­
mettre à Bobby de ne pas demander 
aux médecins de le sauver s’il tombait 
dans le coma. “J’aime mon fils comme 
toutes les mères, mais je lui ai fait 
cette promesse et il est maintenant 
préparé à la fin. Rien ne peut plus 
éviter sa mort" a-t-elle ajouté, la voix 
brisée par l’émotion

Mme Sands a fait cette dé­
claration peu après que le père John 
Magee, émissaire du pape en Irlande 
du Nord, eut quitté Belfast pour re 
gagner Rome, sans être parvenu û 
convaincre Bobby Sands de mettre fin 
à sa grève de la faim

Cet échec de la mission du père 
Magee constituera sans doute un em­
barras pour la diplomatie du Saint 
Siège qui paraissait déterminé à agir 
en médiateur entre le gouvernement 
britannique et les militants ré­
publicains incarcérés à Belfast

Thatcher refuse toujours

Interpellée par des députés à la 
Chambre des communes. Mme That 
cher a déclaré hier qu’il ne pouvait 
“pas être question d’octroyer le statut 
politique à des criminels jugés cou­
pables. ni maintenant ni plus tard".

Le porte-parole du Parti libéral 
pour les Affaires d’Ulster. M. Stephen 
Ross, a apporté son soutien à la po­
sition du gouvernement en affirmant 
que "le monde devait savoir qu’il se­
rait totalement inadmissible d’ac­
corder des privilèges spéciaux aux 
terroristes de IT RA"

Sur un pied de guerre

Les catholiques de l’Ulster. qui 
sont deux fois moins nombreux que 
les protestants, se sont bien promis de

Liban: Israël utilise des avions US 
et la Syrie, des missiles soviétiques

WASHINGTON (d’après UPI, 
AFP et AP) — Des sources amé­
ricaines de renseignement ont confir­
mé. hier. qu’Israel utilise dos avions de 
fabrication américaine et que la Syrie 
apporte des missiles de fabrication 
soviétique dans les nouveaux combats 
au Liban

Le secrétaire général des Nations- 
Unies. M. Kurt Waldheim a tenu. hier, 
une réunion d’urgence de trois heures 
et demie avec le président Reagan, le 
vice-président George Bush et le se­
crétaire d’Etat Alexander Haig. Le 
Conseil national de sécurité a éga­
lement tenu une conférence tôt hier 
matin à la Maison-Blanche.

M. Waldheim a déclaré que la

situation au Liban “se détériore en 
général" et un porte-parole du dé­
partement d’Etat a qualifié cette si­
tuation de "tendue, dangereuse et ins­
table".

M Waldheim a précisé que les 
efforts communs des Nations Unies et 
des Etats-Unis visent à étanlir un 
cessez-le-feu immédiat. Plus tard dans 
la journée, on a rapporté qu’il y avait 
une accalmie dans les combats au 
Liban

Le département d’Etat a révélé, 
hier. qu’Israel a utilisé “des avions 
fournis par les Etats-Unis" au Liban. 
La plupart des accords sur les ar­
mements interdisent l’utilisation d’ar-' 
mes fournies par les Etats-Unis à l’ex­

térieur des frontières d’un pays, sauf 
pour la défense régionale ou na­
tionale.

Les services américains de ren­
seignement ont confirmé la présence 
au Liban de missiles sol-air SAM 6. de 
fabrication soviétique, selon le porte 
parole du département d’Etat Dean* 
Fischer Les renseignements amé­
ricains ont été incapables de confir­
mer l’information israélienne selon la­
quelle des techniciens soviétiques ai­
dent les Syriens.

l.es missiles soviétiques guidés au 
radar sont conçus spécialement pour 
atteindre des avions qui volent bas. 
mais ils peuvent également faire mou­
che à 20,000 mètres. Dans la guerre de

1973, de tels missiles ont eu un effet 
dévastateur sur l’aviation israélienne.

M Wauiheim a dit que pour re­
tirer la Force arabe de dissuasion, 
composée de Syriens, présentement 
au Liban, les Nations-Unies auraient 
besoin d’un nouveau mandat du 
Conseil de sécurité et qu’il n’existe 
aucun projet d’appeler le conseil .) 
siéger

L’Union soviétique, membre du 
Conseil de sécurité, a affirmé qu’elle 
mettrait son veto â tout geste visant .1 
établir une nouvelle force de paix des 
Nations-Unies au Liban I-es unités 
des Nations Unies sont présentement 
limitées à plusieurs régions de la par­
tie sud du pays.

Des sources diplomat iques is 
raéliennes considèrent l’introduction 
de missiles au Liban comme une “net 
te violation" île l’accord, et ont éga 
lement soutenu que les Syriens ont 
attaqué les positions chrétiennes

l a Syrie accuse Israel d’avoir vio 
lé l’accord en abattant deux de ses 
hélicoptères au Liban mardi 
Sur le terrain

Dans le sud du Liban, les combats 
se sont poursuivis hier alors que les 
tireurs palestiniens ont Immhardé des 
points de peuplement près de la fron­
tière israélienne pour la cinquième 
journée, blessant légèrement huit per 
sonnes, selon des responsables is 
raéliens

réagir avec violence â la mort de 
Bobby Sands Les protestants, de leur 
côté, ont répliqué qu’ils répondaient à 
la violence par la violence.

Les citoyens de l’Irlande du Nord 
font des provisions en cas de troubles 
civils éventuels. Les magasins ont été 
envahis, les consommateurs stockant 
pain, kérosène, nourriture en conser­
ve

Des barricades ont été construites 
dans la partie ouest de Belfast. J 
majorité catholique. Des plans d’é­
vacuation vers la république d’Irlande 
(au sud), essentiellement catholique, 
ont aussi été prévus.

Selon un tract distribué à Lon­
donderry. les habitants des quartiers 
catholiques ont été invités à observer 
trois jours de deuil et 24 heures de 
grève après le décès du gréviste de la 
faim. La consigne, émanant semble-t- 
il de IT, est également de sortir aus­
sitôt dans les rues et de conserver son 
calme.

Hier à Belfast, de jeunes ca­
tholiques ont lancé des bombes d'es­
sence et d’acide sur des postes de 
contrôle de police et ont incendié 
plusieurs voitures.

Sands s affaiblit
Depuis 61 jours Bobby Sands n'a 

absorbé aucun aliment. Il n’ingurgite 
que de l’eau minérale De 155 Ibs qu’il 
était avant sa grève de la faim, son 
poids est maintenant de 90 Ibs. il 
demeure étendu sur un lit d'eau afin 
d’empécher ses os de transpercer sa 
peau Des bandelettes entourent ses 
jointures, afin de les maintenir en­
semble Malgré son extrême faiblesse 
Bobby Sands jouit encore de quelques 
moments»' lucidité

Alors que Sands résiste éton­
namment après deux mois sans nour­
riture. l’inquiétude se porte aussi sur 
le sort de son compagnon. Francis 
Hugues, âgé lui aussi de 27 ans. et 
dont l'état, après 46 jours de grève de 
la faim, se détériore à un rythme 
alarmant, selon le Smn Fein pro­
visoire. Hugues serait aussi déterminé 
que Sands à poursuivre son action 
jusqu'au bout, si l'on en cro1' les 
propos tenus par ses proches.

Deux autres militants. Raymond 
McCreesh et Pat O'Hara se sont joints 
au mouvement de Bobby Sands pour 
demander leur reconnaissance de pri 
sonmers politiques. Ils font la grève de 
la faim depuis maintenant 39 jours

Les citoyens de Belfast en Irlande du Nord, érigent des barricades à travers les rues de la ville, en prevision des 
desordres civils auxquels tous s'attendent à l'annonce de la mort du gréviste de la faim. Bobby Sands

Les médecins laisseront 
Sands libre de mourir

Un sondage
favorise
Mitterrand

PARIS (AFP) — Le 
sondage publié hier qui 
donne M. François Mit­
terrand vainqueur de 
l’élection présidentielle 
française semble tra­
duire les difficultés qu'a 
son adversaire. M Va­
léry Giscard d’Estaing. à 
regrouper la totalité de 
son électorat tra­
ditionnel.

Selon le sondage réa­
lisé pour l’hebdomadaire 
"Le Point", qui doit être 
le dernier publié d’ici au 
10 mai. M Mitterrand 
récupère en effet 84 
pour 100 de l’électorat 
communiste et se trou­
ve crédité de 51.5 pour 
100 des voix. En re­
vanche. 71 pour 100 seu­
lement de ceux qui 
avaient voté dimanche 
dernier pour le gaulliste 
Jacques Chirac seraient 
décidés à reporter leurs 
voix sur le président sor­
tant.

Cette réticence s’ex­
plique par le refus du 
mouvement gaulliste 
“RPR” (Rassemblement 
pour la république) de 
donner une consigne de 
vote en faveur de M 
Giscard d’Estaing. M. 
Chirac et plusieurs di­
rigeants importants du 
“RPR" se sont conten­
tés d’indiquer qu’ils vo­
teraient per­
sonnellement pour le 
président sortant alors 
que l’appareil du parti, 
comme son leader, a 
laissé "le soin à chacun 
de se déterminer selon 
sa conscience, en tenant 
compte des intérêts de 
la France". Au cours 
d’une réunion longue et 
houleuse. quelques 
membres du comité cen­
tral. l’organe dirigeant 
du RPR n’ont pas hésité 
a proclamer à la tribune 
leur engagement en fa­
veur de M. Mitterrand.

Le non-engagement 
du RPR a créé une ner­
vosité à la Bourse de 
Pans qui s’est traduite, 
hier, par une baisse de 
19 pour 100 en moyen­
ne des valeurs fran­
çaises.

Pendant toute la jour­
née d’hier. M Giscard 
d’F.staing s’est d'ailleurs 
attaché à prôner l'unité 
de la majorité qui pen­
dant sept ans l’a sou­
tenu
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le monde__
Namibie: 
veto de 
3 pays 
à l’ONU

NATIONS UNIES. 
N.Y. (D'après AFP et 
AP) — Le Conseil de 
sécurité a rejeté jeudi 
soir, à la suite des vetos 
des Etats-Unis, de la 
France et du Royaume- 
Uni, une série de ré­
solutions africaines qui 
proposaient des sanc­
tions "globales et obli­
gatoires”, de caractère 
politique, diplomatique 
et économique, contre 
l'Afrique du sud en rai­
son de sa politique à l’é­
gard de la Namibie.

Les trois membres 
permanents oc­
cidentaux du Conseil 
ont été seuls à voter 
contre ces textes. La ré­
solution qui affirmait 
que l'attitude de l’A­
frique du Sud cons­
tituait une menace 
contre la paix et la sé­
curité internationales, et 
celle qui proposait des 
sanctions économiques 
complètes, ont recueilli 
neuf voix contre trois 
(les trois puissances oc­
cidentales). et trois abs 
tentions (Espagne. Ir­
lande et Japon).

Le Conseil de sécurité 
s'était réuni tard dans la 
soirée pour mettre un 
point final à son long 
débat sur ce qu'il 
conviendrait de faire 
pour obtenir le retrait 
des forces sud-africaines 
de Namibie (Sud-Ouest 
africain).

Un prêtre 
US aurait 
été trouvé 
mort au 
Salvador

SAN SALVADOR 
(AP) — Un corps dé­
figuré qui pourrait être 
celui du père Roy Bour­
geois. de nationalité 
américaine — ap­
partenant à l'ordre "Ma 
ryknoll" — et qui avait 
disparu il y a quelques 
lours a été découvert 
tuer, ont révélé les auto­
rités judiciaires sal-
vadoriennes.

Le visage est mé­
connaissable mais les 
chaussures et les vê­
tements indiquent que 
le cadavre pourrait bien 
être celui du père Bour­
geois. Seules les em­
preintes digitales vont
permettre aux autorités 
d'en avoir la certitude.

Le corps qui présente 
plusieurs blessures, dont 
une par balle, a été dé­
couvert dans un ravin 
situé à l'ouest de la ca­
pitale salvadonenne.

Le père Roy Bour­
geois était arrivé le 23 
avril 1) San Salvador 
pour exercer la fonction 
d'interprète pour le 
compte d'une chaîne de 
télévision américaine

Un opposant 
à SALT II 
négociera 
le contrôle 
des armes

WASHINGTON 
(AFP) — Le président 
Ronald Reagan a nom­
mé hier un général en 
retraite fermement op­
posé au traité "SALT 
il". M. Edward Rowny. 
à la tête de l'équipe qui 
sera chargée de . né­
gocier le contrôle des ar­
mements avec l’URSS.

M. Rowny. 54 ans. 
avait représenté le Pen­
tagone dans les né­
gociations SALT avec 
l'URSS pendant 6 ans, 
avant de démissionner 
de ce poste et de l'armée 
en 1979. en désaccord 
avec certains passages 
de l'accord “SALT II" 
signé par le président 
Carter et M Leonid 
Brejnev à Vienne au 
mois de juin de la même 
année Ce traité n’a ja­
mais été ratifié par le 
Sénat des Etats-Unis, et 
le président Reagan a 
décidé de l’abandonner.

La semaine der­
nière. M. Reagan avait 
nommé un autre op­
posant au traité “SALT 
II”, M. Eugene Rostow, 
à la tête de l’Agence 
américaine pour le cont­
rôle des armes et le dé­
sarmement (Arms Cont­
rol and Disarmament 
Agency—AC DA). Le gé­
néral Rowny dépendra 
directement de l’ACDA
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MAGASINAGE SUR PLACE - QUANTITE LIMITEE - LA PARTIE ILLUSTREE EST DISPONIBLE A NOS TROIS MAGASINS, EN VIGUEUR LE SAMEDI 2 MAI

Rabais de $20 à $31
Veste modèle populaire
s inspirant de la chomise Non 5 031

Rég $195

Blouson en peau de porc
Antilope et beige * 0 303

Rég. S89.99

*149
69"

1i *r/
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Articles de plastique
Pichet a jus z 55 745
Poubelle # 55 745
Panier a ustensiles » 55 745
Sceau a eau # 55 745
Panier a linge # 55 744
Bols a mélanger # 55 744

Rayon 11 • Articles ménagers

S.

Montre digital
pour hommes m
Couleur dore "J /|
* 13 744

Rég. $39.99
Ravon 4 E

2 mai 1981
Soupe • Foie veau • Sauce 

lyonnaise • Pomme de erre • Le 
gumes • Pam beurre • Breuvage 
dessert

Deieuner servi de 9h 
vendredi, sam 

Restaura

a 10h30 du lundi au 
9h00 a 10h30 a m 
:ie biere et vin

Autos “Roadmates”
b ~ 28 288 TPQ
g Rég. .99 ■ f W

Petites autos en metal fini 
émaillé environ 2 à 3" long

Rayon 49 • Jouets

Figurines
« 87 104

Rég. 22.98

Rayon 21 - Cadeaux

PLACE LAURIER SEULEMENT PLACE FLEUR DE LYS SEULEMENT
POUR LA MAISON

T.V. couleur 20" portatif.
a t 4 989
T.V. couleur 20" portatif
« 1 4 980

Rég. 889 98 

Rég. 499.98

68998 
41998

Htiyc
Hotte de poele
** 33 bOO

7998
QQ98

10966
11998

99

Rég. 199.98 I
Hayon 22-4 7 • Appareils managers

Aspirateur verticale ajustable pour tous genres 
de tapis » 30 600 Rég. 129.98

Rayon 20 • Asptraleurs
Hache-viande électrique pour < dctu.r ,j'os ou I -

Rég. 79.99
25% de rabais sur modèles discontinues 
de lampes et do plafonniers r\ a gg

Rég. 29.98 à 134.98 ZI à
Hayon 34 Lampes plafonniers

Banc de toilette, leqore imperfection 
* 90 626
Couverture de piscine creusée 16 x32 
n 64 494 Rég. 149.98
Couverture de piscine hors sol 24 diam 
a 64 493 Rég. 169.98

Hayon 42 Plomberie cbauttaçje 
Porte aluminium 32"x80 tel quel (modèle 
plancher discontinue) » 21 650 Rég. 77.98
Porte aluminium 32"xBO tel quel. 2 épais 
blanche charnière côte droit Rég. 194.99
Ouvre-porte de garage électrique.

24 HOO Rég. 189.99
Rayon 64 ^'omberie chauffage 

Ensemble tampons à peindre
a 40 020 Rég. 12.99

Rayon 30 Peinture
Toupie 1 hp.
a 24 002 Rég 119.98
Sableuse
a 24 232 Rég. 134.98
Jeu mèches à toupies pointe carbure Si vendu 
séparément 21 1 30 * 24 185 L'ensemble
Outil pour transformer toupie en tour, 
a 24 045 Rég. 149.98
Tiroir de rangement
» 33 162 Rég. 2.69

Rayon 9 Quincaillerie
Liquidation de draps désassortis, 
plats ou contour.
Lit 39" Rég. 9.99 à 11.99

LH 54 Rég. 11.99 à 13.99

Lit 60" Rég. 14 99 à 17.99
Rayon 96 • Literie

Tabouret à disque. Coul or-brun-ivoire 
a 72 081 Rég. 29.98
33'/i% de rabais sur groupe de vénitienne 
horizontale et vedicale métallique Mar­
chandise en main seulement 0068

Rég. S34 à S270 4 4
Tabouret de rangement. Coul or-brun-ivoire
* 72 080 Rég. 55.98
Tentures "Illusion" 50x34 a 150x84 a a gg 4 A 099

= ?;B4o 27 90 Rég 59.98 à 199.98 ***4 à 1*457
Filet "Dlnasty" OC69 4 769
* 27 200 27 208 Rég. 52.98 à 156.98 OO à I I/

Rayon 24 - Tentures rideaux
Ratine de velours a 99
a 62 360
Flanelette Imprimé et uni.
* 1 2 824 - 1 3 839
Flanelette à carreau
n 13 843

Rayon 36 - Tis
50% de rabais sur accessoires de 
macramé. Série 78

Rég 1.15 à 7.99
Groupe de 3 cintres en bols pour robes et 
blouses a 70 126 Rég 2.69

Rayon 25 Menus articles lame
Verres à vin "Ballon"
* 88 000 Rég. 7.98
Sérvlce de lu>« A escargots.
* 85 700 Rég. 20.08
Coutellerie 4 couverts.
* 48 904 2 Rég. 23.08
Coutellerie 8 couverts.
* 48 991 Rég. 50.08
Tasses porcelaine
* 30 051 Rég. 8.08

Rayon 21 • Cadeaux vaisselle

1999

‘180
39"

VETEMENTS POUR DAMES ET ENFANTS
499

Robes assorties 4
Rayon 31 Robes

Blouses, Lady Manhaîan. coton et polyester man 
ches courtes imprimée ou uni Coul. blanc, rose Q99 
bleu Rég. S23 7

y on 1 VètofTKjnts sport * dames
Liquidation mode - Gilets de tricot longs j 099 0/199
et courts Rég. 39.00 et 44 99 157 et Z*4

Rayon 1 7 - Manteaux dames
Sélection de sacs à main printaniers J4 r" $/l r
25% de rabais. Rég. S20 à S60 IDà *43

Rayon 88 Accessoires cour dames
Bas-culotte Caméo "Sheerest Sheer", jambe-:,
ultra disphames. pied sandale et pointes renforcées 029
* 18 2/3 18 288 Rég. 3.50 Z

Rayon 75 - Bas pour dames
Sandales pour dames jn
* 45 969 Rég. 5.99 O

Sandales pour dames Rég. 9.99 *5
Rayon 54 • Chaussures pour dames

Corselettes. couleur et modèle assortis. /I 99
Rég. 7.99 et 8.99 *4

Soutien-gorge disponible dans les grandeurs 34 a 4599 
40 BCD blanc ou beige O

Rayon 18 Vêtements de base
Peignoirs bouclés
« 1 133 - Rég. S40
Peignoirs ratine, long.
*3110 Rég. S35

Rayon 3a Lingerie pou' ddmes
Sur tous nos Imperméables pour fillettes O CO/
8 a 14X Rabais de ZO /O
Rabais de S13 sur ensemble logging pour fillettes 099
* 4 535 8 a 14x Rég 22.98 7

Rayon 77 • Vetements pour fillettes
Sur nos imperméables CfiO
pour tiUetles 4 a 6* Rabais de 3U /O
Rabais de 50% sur ensembles logging 049
4 à 6x Rég. 18.98 J
Sur vêtements de nuit CO O.
pour bebes Rabais de 3U rO
Rabais de 50%. Table à langer. 0/199
* 64 1 1 1 Rég. 69.98 3*4

Rayon 29 - Vêtements pou' entants 
Beaux choix de pantalons CAO
en velours côtele 3U O rabais
Vestorl chinois 4 >194* 1 477 Rég. S25 14

Jeans G.W.G. Rég. $30 14"

Chandails acrylique brosse, coton ouate C99
Rég. 7.99 et 9.99 Î5

Rayon 19 - Boutique Junior

19"
19"

Rég. 10.50 

Rég. 1.39 

Rég. 1.50

.55 à 3" 
.69

40% de rabais sur chaudrons en fonte 
aluminium Elite.
* 10 365 - 1 O 366 - 10 367 - 1 0 370
Tucker plastique
* 55 OOO
Liquidation de rotin.
* 20 1000
Plat en céramique allant au four et sur la 
cuisinière.
* 15 223-4 5 Rég. 18.09 â 20.00
Casslster set. Château dé bols.
* 20 347 Rég. 48.00
Support à essuie tout
* 20 307 Rég. 18.00
Boite é pain
» 20 312 Rég. 48.00
3 pièces Bool Stainless steel.
* 13 414 Rég. 10.00

Rayon 11 - Articles ménagers

28"à 50" 
.99 à 2" 
.99 à 3"

25% rabais

39"

VETEMENTS POUR HOMMES ET GARÇONS
Rabais 50% Shorts. 50% polyester. 50% coton.
» 90 207 Rég. 16.08
Patalon polyester
* 44 46S Rég. 14.09

Rayon 41 - Pantalons pour hommes
Blazer, polyester et lame
* O 464 Rég. $90

Rayon 45 - Complets pour hommes
Gilets de ratine de velours, manches a a gg
courtes ou longues Bég 15 99 à 1 7 99 II à

Rayon 40 • Vêtements pour garçons
Rabais 25% sur Jeans G.W.G. -4/197
7-18 ans Rég. 10 95 à 21.95 1*4

Rayon 40 - Vê’ements pour garç
Gilet coton ouaté, manches courtes 
» 23 950
Lot de chemises habllléss
* 26 OOO

Rayon 33 - Accet
Jean G.W.G.. Scrubby.
* 6 040
Jean (acket G.W.G
* 62 220

Rayon 48 • Jeans
Bas, une seule grandeur brun seulement 
a 55 OOO Rég. .00

Rayon 51 - Pantalons pou» hommes
Vaste 100% nylon, couleurs bleu, bourgogne 
brun a 36 118 Rég. 14.08

Rayon 51 - Pantalons pour hommes

VETEMENTS POUR DAMES ET ENFANTS:
Blouses, modèles vanes, tissus polyester Gr 10- SÇ
18 Couleurs assodies 3
Pantalons, modèles et couleurs varies tissus jj-
polyester, Gr 10-18 3
Groupe coordonnés, veston, pantalon, jupe, gilet.
Tissus polyester/ratine Gr 10-18 (“AO/
Couleurs rouge, beige, blanc, rouille Rabais de 3xJ 'O

Rayon 7 - Vêtements sport dame:,
Sur tous nos manteaux et Imperméables CfiO/
pour fillettes Rabais de 3U 'O
Ensemble de Jogging 4/199
a 4 535 Rég. 22.98 I H
Jeans velours côtelé "Boadrunner". Gr 12-f 4X 
Couleurs marine, beige, brun a 7 124 nq9

Rég. 17.98
Rayon 7 7 - Vêtements pour fillettes

Jeans denlm G.W.G. 4 4 99
a 530 Rég. $30 I *4

599
_

Sur une sélection de robes OQ1/ CfïO
printanières. Rabais de 33 /3 à 3U /O

Rayon 19 • Boutique |umor
Beaux choix de pantalons en CftO/
velours côtelé. Rabais de 3U O
Veston chinois 4

VETEMENTS HOMMES
Veste, extérieur en "Melten"
Gr 38-44 gris ou bleu Rég. $50 *34
Groupe de vestons sport. Gr
Couleurs variées

38-44
Rég. $80 à $135 *49

Vestons de velours côtelé
Gr 36-46 Rég.S1O0 *65

Rdyon 45 CornellMs pour hommes

Système de son
a 29 758 Rég. 999.98 74998
Système de son
-* 29 481 Rég. 549 98

Rayon 57 - T V rad o stéréo

39998

Hache-viande électrique pour hacher gros et fin
a 72 890 Rég. 79.99

Rayon 34 Appareils électriques

4999

a 1477 - 5078 Rég.$25

50%Manteau de printemps 4-6X
LIQUIDATION DE

Sélection d'ensemble de Jogging OOt/ 0/
2-6X LIQUIDATION DE 33 /3 0
Vêtements de nuit pour bébés r/in/

0

34"

4498 x

LIQUIDATION DE 50%
Table à langer, coul brun ou blanc 
a 64 1 1 1 Rég. 69.98

Rayon 29 • Vêtements pour entants
Bas-culotte "Danskln"
Soutien. Rég. 3.50

Régulier. Rég 3.50
Rayon 75 - Bas pour dames

Assortiment de sacs à main en cuir véritable.
Couleurs variées Rég. 19.99

Rayon 88 Accessoires pour dames
Groupe de pelgno*rs,
tissus et modèles varies

Rayon 38 Lingerie pour dames

RABAIS DE 25% TENTURES "Illusion",
modèle ourle a rayures horizontales

Rég. 59.98 à 119.98

Tentures "Dynastie" modèle a|Oure a 
l'aspect très décoratif QQ69

Rég. 52.98 à 156.98 39
Rayon 24 Tentures rideaux

1 SEULEMENT DES ARTICLES SUIVANTS:

Rég. 12.99

Rég. 9.99 è $23
-s pour hommes

Rég 24.98 

Rég. 29.98

Essuie-tout "Hl-Drl”, pqt 2 rouleaux
Rayon 8 - Cosnvt'ques

Sac de sport, fabrication vinyle
Ouantités limitées Rég. 14.99

Rayon o • bpO'i
Choix de bonbons assortis.
Prenez et mélangez vous-mème Rég. 2.29

Rayon 87c - Bonpons
Jouet pour le sable: 8 fouets dans 1 
* 26 197 Rég. 5.49

Rayon 49 Jouets
Montre Phasar pour hommes avec alarme 
musicale et chronographe. Boîtier ton or Jaune
a 1 3 796 Rég. 79.99

Rayon 4 • B'|Oux
Calculatrice NSI06. avec horloge et chronomètre, 
a 4 1 543 Rég. 49.98
Calculatrice NC 104
a 4 1 536 Rég. 49.98

Rayon 3 - livres papeterie photo

PLACE LAURIER SEULEMENT 
DIVERS (Suite)

49 99

Congélateur 11 cube
a 11 1OO

Congélateur 7' cube
a 1 o 700

Réfrigérateur 5 cube
a 50 832

Lave-vaisselle Encas.
a 71 330

Lave-vaisselle port.
a 70 458

Lave-vaisselle port.
a 70 448

Laveuse aut.
a 40 010

Sécheuse
a 80 708

Sécheuse
a 80 21 8

Cuisinière 24
a 52 018

Cuisinière Mark 4
a 67 086

Cuisinière Mark 3
a 66 096

Cuisinière
a 62 090

Rayon 22 47 - Appare

Rég. 339.98 

Rég. 299.98 

Rég. 289.98 

Rég 479.98 

Rég. 459.98 

Rég. 449.98 

Rég. 459.98 

Rég 429.98 

Rég 369.98 

Rég. 429.98 

Rég. 489.98 

Rég. 459.98

Rég. 419.98
ils managers

28998 

259" 

23998 

43998 

41998 

40998 

40998 

38998 

32998 

38998 

42998 

41998 

38998

Calculatrice Sears 800
a 41 542
Jumelles 10X50 mm
a 2t> 229

Rayon .
Palette maquillage
« 1 O 020

Attaché
a 52 239
Fourre-tout
a 55 587

Rayon

DIVERS
Pot dé tourbe
a 1 1 942 Rég 2.20

Rayon 71 - oS’d n
Survêtements pour adulte
a 86 415 - 16 Rég. 24.00
Survêtements pour enfants
« 86 41 7 Rég. 22.00

Rayon 6 Sport

1 49

Country-lnn. menthes 
a 19 256 
Gâteaux cerises
a 20 128

Rayon 87e
Voiture Road mates
a 28 888
Piscine 10’20", côte rigide 
a 25 004

Rég. 0 99 

Rég. 64.99

Rég 9.99

Rég. 16 99 

Rég 11 98

Rég. 1.19 

Rég 149

Horloge Bulova
a 59 203 Rég. 32.05 à 79 95

Rayon 4 - Bijoux

GALERIES CHAGNON SEULEMENT 
VETEMENTS POUR HOMMES ET GARÇONS

Gilets coton ouaté, manches courtes 
« 23 950 Rég. 12.99
Groupe de gilets
a 15 000 Rég. 14.00 à 24.99
Groupe de chemises
a 27 OOO Rég. 14.99 à 22.99

Rayon 33 Accessoires pour hommes
Pantalon tout-allér, co’on polyester 
a 51 125 Rég. 12.00
Jeans pour hommes
a 62 431 Rég. 9.00

Rayon 4t Pantalons pour hommes 
Veston sport velours côte e
a O 599 Rég. $100

Rayon 45 - Complets pour hommes
Souliers pour hommes

Rég S50
Rayon 67 - Chaussures pou' nommes

Rabais de 33V»%
Vestes sport de printemps Q03
pour garçons Rég. 11.09 A 39 99 O à

Rayon 40 - Vêtements pour garçons
Jeans ds marque G.W.G. et Lee. 4 "799

Rég. 24.98 I / à
Rayon 48 • Jeans

Lecteur de cassettes
Se montant sous le tableau de bord Curseurs de to­
nalité équilibré Commande de volume Avance rjp« 
de arrêt et election automatique Boitier en aoec de 
ton no» Mesure env 6'«x6''?x2' « po haut
* 26 799 Rég 50.89

Amplificateur de puissance
|usqu a 40 watts Simi­
laire à l'illustration 
* 26 186

Rég 24 99
Rayon 28

Haut-parleurs Co-Axial
Urh/i» efvrort 6*34i3 Suspefv 
s#or> acoustK** <fc* rrtxi

ufv^fsei Mà*'fni/n 30 watt*
* 26 430 Rég 89 98

Accessoires d auto

99 198

Rabais de $7

Chaise longue
“Florida” 24x70“ long 
Matelas 2"
# 91 416 Rég. 42.99

Rayon 1 ■ Moubk?:

LEVIS SEULEMENT
VETEMENTS POUR DAMES ET ENFANTS

Jeans G.W.G. 4/199
Rég. S30 I *t

Chandails acrylique brosse, coton ouate C 99
Rég. 7.90 et 9 99 D

Rayon 19 - Jeune Boutique
Blouses, modèles et couleurs variés Tissus »•»
polyester Grs 10-18 d

Pantalons, couleurs et modèles variés Polyester 
Grs: 10-18 3

Groupe coordonnés, veston, pantalon. Jupe, gilet.
Tissus polyester et ratine Grs 10-18 P A(V
Couleurs rouge, beige, blanc, rouille Rabais de 3U /O 

Rayons 7-1 7-19-31 • Vêtements pour dames et entants
Soutiers pour dames A 99

Rég. 1999 *♦
Rayon 54 Chaussures pour dames

Bourse C99
Rég. $15 à $35 D

Rayon 88 - Accessoires pour dames
Rabais de 50%. Table â langer Q.A99
a 64 1 1 1 Rég. 69.98 »>*♦

Grand choix de vêtements pou' f.iiettos 4 6X -4 99 -J -4 99
Pour garçons 4-6X Rég. 3.B8 à 18.98 1 à I I
Rabais de 50%. Assortiment de vêtements 
de nuit. Rég. 6.98 à 14.08

Rayon 29 - Vêtements pour entants
Rabats de 50%. Assortiment de vêtements 
de nuit. Rég. 8.98 à 18.08
Rabais de 50% sur tous nos imperméa­
bles pour fillettes. 8-14X 4/199 0.499

Rég. 20.98 A $50 I *4 à Z*4
Rayon 77 • Vêtements pour Miettes

Assortiments de eous-vâtementa. 099
Rég. 3.09 à 5.00 Z

Rayon 18 - Vêtements de base
Assortiments de vêtements de nuit. C99

Rég. 8.09 à 10.09 D
Rayon 38 - Lingerie pour dames

Bas à motifs. 4 9g
Rég. 2.49 â 2.00 I

Rayon 75 • Bas pour dames

Orgue, tel quel
a 23 038

Système de son 50 watts R M S
a 28 479

Base pour téléviseur
a 40 515

Lecteur portatif AM/FM/Stéréo 8 pistes 
a 19 276 Rég. 59 9

Rayon 57 • T V radio stéréo

Rég. 749.98 649"

OOQ98
Rég. 469.98 0051 

Rég 89.98 4 9"

7 4998

Machine a coudra
a 81 251 Rég.329 98

Aspirateur
a 32 984 Rég 279.98

Rayon 20 ■ Aspirateurs mach a < oud'e

Rég 7.49 

Rég. 11.99

269"

23998

349à749 

449à 849

Coffre
a 63 1 1 1

Panier
a 63 122
Sélection de cadres à macramé.

Rég. 3.99
Rayon 25 - Menus articles laine

Carpette "Lorraine” 183x2 /4 cm 
a 25 022 Seulement 1 de chaque Rég. 279.99

Carpette '•Lorraine" 183x2/4 cm 
a 25 021 Seulement 1 de chaque Rég. 399.99 
Carpette "Khallf” 240x 353 c:m
a 24 272 Seulement 1 de chaque Rég. 329.98

Coupons de couleurs, grandeurs et modeler, varier, 
en magasin, dont 
Bleu 12x15" 
a 260

Belge clair 8x12'
» 468 
Belge 12x9’ 
a 98 708

24998

229"

23998

17998

7098

11998

DIVERS

13998
13998

Ensemble à maquillage.
Rég. 4.95 à 9.95

Papier de toilette (pqt de 6 rouleaux)

MInl-servIettes "Liberté nouvelle". Boite de 30

Maxi-serviettes "Liberté nouvelle”, boite de 30
Rayon 8 Cosmétiques

Boris. Diplomat. Jeux d’échecs électronique 
a 32 109 Rég. 199.98
Calculatrice P-101-III
a 41 521 Rég. 159.98

Rayon 3 - Livres papeterie photo
Réveil Spartus Jupiter 0098
a 56 503 Rég. 39.98 *.5*

Rayon 4 - Bijoux

Biscuits 4 39
a 20 159 Rég. 1.79 I
Biscuits rtQ
a 20 430 Rég. 1.09 .05*
Sac de suçons "7 Ci
a 64 077 Rég. 1.19 . / 5*

Rayon 87c - Bonbons
Véhicules matchbox “super King". /199 Q99
* 28 000 Rég. 7.99 à 12.99 *4 à 5*

Rayon 49 Jouets
Radio AM/FM stéréo avec lecture â cassette, 
a 26 851 Rég 119.99
Housses en peluche, lavable à la machine 
a 98 620 Rég. 21.99

Rayon 28 ■ Accessoires d auto
Toilette portative
a 44 003 Rég 141.00
Trousse outils pour campeur, 
a 43 508 Rég. 18.98
Raquette pour raquet-ball.
a 72 026 Rég. 9 98
Lampe de poche pile D ", non incluse 
a 38 625
Plies "D" Sears, paquet de 2
a 38 332
Sac de sport, fabrication vlnyta.
Quantités limitées

Rayon 6 - Sport
Etagère 5 niveaux
a 97 016

Rayon 37 - Tapis

Rabats de 20%. Tabourets, modeler, et 
couleurs variés Rég. 0.98 A 55.98

Rayon 24 - Tentures rideaux

Draps Imprimés désassortis plats et ajuster 
Polyester et coton Séries 51 400 et 52 600

Rég 0.49 è 10 99 

Rég. 11.49 è 12.98 

Rég. 14.99 è 1 6 99
T aies.

Rég 6.49
Rayon 96 Literie

Support pour bouteilles de vin. en bois Baribeau 
a 85 501 Rég. $30

7" a 44 78

1499

Pots en verre garnie de fleurs séchées
a 86 OOO

irsaecnees £99,1/199
Rég. $14 é $30 O à I *4

Rayon 21 - Cadeaux vaisselle

99"

17"

Hache-vlarwJo électrique pour viande 
a 72 890 Rég. 79.99

Lampe de table, colonial, motif floral
a 81 948 Rég. 49 08

Rayon 34 • Lampes plafonniers
Grille pour porte aluminium, blanc ou fini 
aluminium a 22 148 Rég. 10.08 et 15.08

Grille pour porte aluminium, blanc ou fini
aluminium a 22 149 Rég. 10.98 et 15.08

, Rayon 64 - Construction

Siège de toilette, garanti 5 ans 
a 90 625 Rég 12.49

Rayon 42 Plomberie

Clé à tuyau 36"
a 40 047 Rég. 82.60
Ensemble d’outils S1 pièces, standard ou 
métriques a 45 602-03 Rég. 182.38

49"

2998

899

Coffret è perceuse
a 22 476 Rég. 10.08

Rayon 9 - Quincaillerie

Ensemble 2 plats Corning
a 18 130

Support è fougèrs
a 9 7 006
Potsau â plantes
a 90 103
Potsau à plantes
a 90 104

Rég. 20.00 

Rég. 13.00 

Rég. 0.00

Rég. 32.00 

Rég. 10 00

Rég. 14.00
Rayon 71 8est<axes plantes

Chaudron coussance
a 12 OOO
Chaudron coussance, couleur brun OC99

Rég. SB 09 Ot>

Rayon 11 * Articles menage's

Tapisserie discontinuée jn
Rég. 4.00 à 0.00 O le rouleau

Rayon 30 - Peinture
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_ _ le monde
USA: 
confusion 
sur les 
droits de 
l’homme

WASHINGTON (d'a­
près AFP) — La confu­
sion régnait une fou» dt* 
plus hier soir â Was­
hington À la suite de 
déclarations ap­
paremment cont­
radictoires du gou­
vernement américain 
sur sa position vis-à-vis 
des droits de l'homme

En quelques heures, 
ce qui semblait d'abord 
une nouvelle tendance 
do la politique étrangère 
américaine — peut-être 
un retour à une certaine 
défense des droits de 
l’homme — a d'abord 
été démenti puis rejeté 
catégoriquement par un 
des propres membres du 
gouvernement du pré­
sident Ronald Reagan

M. Reagan u en quel­
que sorte lancé la "po­
lémique” en déclarant 
d'une voix très émue 
dans la matinée que les 
Lluts-Unis refuseraient 
de s'asseoir à une table 
de négociation avec un 
pays qui poursuivrait 
si's ressortissants pour 
des mot ifs religieux 
Cette déclaration était 
faite A l’occasion de la 
commémoration de l’ho 
locauste du peuple juif 
devant le “Conseil du 
souvenir”, Mun or­
ganisme créé en 1980 
par le président Jimmy 
Carter

Ce court passage était 
rapidement repris par la 
presse américaine qui y 
voyait un retournement 
de la stratégie di­
plomatique telle que dé­
finie voici quelques mois 
par le secrétaire d'Htat 
Alexander Haig. Ce der­
nier avait souligné que 
les Etats-Unis en 
tendaient désormais 
s'attacher plus â 
combattre le “terroris­
me international”, que 
les atteintes aux droits 
de l'homme, "cheval de 
bataille" favori de la 
précédente ad­
ministration

Empressement

Le porte-parole ad­
joint de la Maison Blan­
che. M. Ijtrry Speakes 
s'empressait devant 
l'ampleur que prenait 
cette déclaration d'af­
firmer que M Reagan 
ne cherchait pas à dé­
finir une nouvelle po­
litique.

Le président, sou­
lignait M Speakes. ne 
faisait que réaffirmer un 
"élément de base” de la 
diplomatie américaine, 
un "principe général qui 
servira de toile de fond 
pour la définition d’un 
calendrier pour d’é 
ventuelles négocia­
tions”

l.a déclaration, pré­
cisait il. ne pouvait s'ap­
pliquer à aucune dis­
cussion en cours ou fu­
ture

Dans Washington, ou 
les différentes prises de 
position en politique 
étrangère américaine 
depuis l'installation de 
la nouvelle ad­
ministration ont été de­
puis quelque temps cri­
tiquées pour leur confu­
sion. ces derniers élé­
ments ne semblaient pas 
éclaircir la position amé­
ricaine

"Gardiens 

de ta morale"?

F.nfin. pour venir
■ajouter à l'imbroglio, le 
secrétaire à la Défense. 
M. Caspar Weinberger, 
l'un des plus hauts res­
ponsables du gou­
vernement. déclarait au 
cours d’une conférence 
de presse à San Fran­
cisco en fin d'après-midi 
que les Etats-Unis de­
vaient cesser d’être les 
"gardiens de la morale” 
du monde

“Nous ne croyons pas. 
a-t-il dit, que nous 
soyons les gardiens de la 
morale du monde, ou 
que nous puissions faire 
des sermons."

Venant après les pro­
blèmes de la vente des 
avions radars so­
phistiqués “AWACS" à 
l'Arabie Saoudite, sé­
rieusement contestée 
tant par le Parti ré­
publicain que les dé­
mocrates, dans l'o|>- 
position. ainsi que les 
positions sur le Salvador 
très controversées, cette 
"anicroche”, estiment 
les observateurs à Was­
hington. risque de poser 
de nouveaux problèmes 
à une administration à 
qui l'on reproche déjà 
d'envoyer tant à ses al-
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Saison du homard
Avant l'aube, hier, les pécheurs de homard préparaient leurs cages sur 
leurs bateaux avant d'aller les jeter à l'eau. Ils devraient normalement 
enregistrer leurs premières captures de la saison, aujourd'hui.

Quétoéc. Le Soleil vendredi 1er mai 1981

Un vol spectaculaire se 
termine par un suicide

MONTREAL (PC) — Un vol spec- 
taculaire dans une succursale ban­
caire de La Salle, en banlieue de 
Montréal, s'est terminée, hier, par le 
suicide d'un des deux voleurs

Au cours de oe vol d’environ 
$30.000 S une succursale de la Banque

royale, des coups de feu ont été 
échangés et un cbent de l'é­
tablissement, un chauffeur de taxi. M 
Edwards Davison, a été blessé A une 
jambe

Selon lui, lorsque les deux mal­
faiteurs ont tenté de prendre la fuite

en motocyclette, un client de la ban­
que (un agent de la Gendarmerie 
royale du Canada qui n'était pas de 
service) a tenté de les intercepter

Le policier a tiré sur les deux 
voleurs qui passaient devant la ban­
que. leur moto ayant été stationnée à

Mise en garde contre un 
certain modèle de berceau

OTTAWA (PC) — Le ministère 
de la Consommation a avisé tous ceux 
qui possèdent un berceau neuf ou 
usagé fabnqué par la compagnie 
Stork Craft de Vancouver de s'assurer 
qu’il a été adéquatement assemblé 
afin d'éviter une tragédie comme celle 
dont a été victime un bébé de sept 
mois la veille de NoeL

Cet avertissement a été émis 
après qu'un coroner faisant enquête 
sur la mort de Michael Kane de To­
ronto. eut accusé la Stork Craft de 
fournir des instructions confuses et 
imcoirplètes pour l'assemblage du 
berceau.

“Le ministère est aussi préoccupé 
par les nombreux berceaux usagés 
Stork Craft qui pourraient avoir été 
donnés ou vendus sans les ins­

tructions d'assemblage et peut-être 
sans les crans d’arrêt de sécurité es­
sentiels", affirme l’avis du ministère 

Michael est mort 11, heures après 
s’étre coincé entre les côtés de son 
berceau. Bien qu’il fut réanimé à l'hô­
pital. il est mort d'un manque d'o-

Un autre piéton, le troisième en 
l'espace de six jours, a été tué sur la 
route 20, hier. Il s’agit de M. Alfred St- 
Hilaire. âgé de 56 ans. domicilié dans 
le rang 4 de Val-Alain, dans la cir­
conscription de Lotbinière

La tragédie s'est produite à Val-

xygène au cerveau.
Les parents de Michael avaient eu 

de la difficulté à assembler le berceau 
qu'ils avaient acheté l'an dernier et 
n'avaient pas réussi à insérer deux 
crans d’arrêt en plastique dans les 
pattes du berceau.

Alain, vers 19h50 La Sûreté du Qué­
bec précise que l'automobile circulait 
en direction ouest et qu'il n'avait pas 
été blessé.

D’autre part, la SQ a fait connaî­
tre. hier, les noms des deux personnes

Autre piéton tué sur

l'arrière
Après cet échange de coups de 

feu, les deux voleurs ont décidé de 
prendre la fuite à pied, abandonnant 
leur motocyclette au milieu du bou­
levard.

Le gérant de la banque, qui avait 
pris les deux individus en chasse à la 
suite de l'agent de la police fédérale, a 
alors intercepté une auto-patrouille de 
la police.

Tandis qu'un des deux voleurs 
était sur le point d'être pus par la 
police, il a bifurqué et. derrière une 
maison à logements, il s’est tiré une 
balle dans la tète, a raconté l'agent 
Michel Vachon. de la police mu­
nicipale

C'est la deuxième fois en deux 
jours que des malfaiteurs choisissent 
de se suicider plutôt que d’affronter la
police.

la 20
qui ont pén dans le parc des Lau- 
rentides, avant-hier après-midi. Ce 
sont M. Yves Gagnon, âgé de 28 ans. 
et sa fillette d'un an et 10 mois. Marie 
M Gagnon demeurait à Chicoutimi, 
mais il était originaire de Thetford- 
Mines.

Avis public
I G< ïuvemement 
I du Ouebe ?c

PROJET OE REGLEMENT
IOI SUR LES DECHUS DE CONVENTION COLLECTIVE 
a HO c D-2)

rtfteur* — Qu*to«c — Modifications

■ mislre du Travail et do la Main d'oeuvre. monsieur 
l*i e Matois donne avis par les présentes conforme 
muni a la .loi sur les dôcrels de convention collective 
(L R Q hapitre D 2) que des parties contractantes a la 
convention collective de travail relative aux metiers do 
coiffeur pour hommes et coiffeur poui dames dans la re 
qion do Quebec rendue obligatoire par le Décret 44 du 
14 janvier 1964 lut ont présente une requête a I otlel de 
soumettre a l appréciation et a la décision du gouverne 
ment les modifications suivantes à ce décret

1 Remplacer le nom du decret par le suivant

'Concernant une convention collective de travail relative
aux coiffeurs de la région de Quebec

2. Modifier la liste des parties contr a tantes

a) de premiere pad en remplaçant L Association 
patronale des barbiers et coiffeurs et coiffeuses du 
district de Beauce et Dorchester" et "L Association 
patronale des barbiers et coiffeurs du comté de Lot 
bmiere" pat la suivante Les coitteurs unis de Beau­
ce Dorchester et Lotbinière iB D L ) Inc

b) de seconde pad en remplaçant "l e Syndicat des 
Coitteurs pour Hommes de Quebec Inc par le 
suivant Cercle québécois de la coiffure masculine 
Inc

3. Abroger ta section 1 00 

4 Remplacer la section 3 00 par la suivante

"3.00 JOURS FÉRIÉS. CHÔMÉS ET PAYÉS
3.01 i .> tint. Jean ic. tete est
paye conformément a la Loi sur la tete nationale (ta/ô 
chapitre 5)

3 02 Saut pour le salarie tomporairo les |ours suivant 
sont des lours léries. chômés et payes le |our de I An te
2 lanviet le 1er |uillel. la tete du Travail le |Our de Noel 
et le 26 décembre

3.03 Lorsqu un jour têne chôme et paye tombe pon­
dant le conge annuel d un salarié ce dernier bénéficie 
d'un (1) jour de conge payé additionnel à la fin de son 
. ongé annuel
3 04 <
pou» les coiffeurs pou' dames lorsqu'un tour feue 
tombe un dimanche Ou un lundi a etebration en est 
reportée au mardi suivant et est considérée comme un 
lour férié, chômé af paye 

3.05 ( an
tarie pouf les tours tories chômés et payés énumères 
aux adicios 3 01 et 3 02 même s ils tombent un diman 
che ou un lundi est la suivante

a) Pour le coittour pouf hommes permanont de classe 
A ou B qui au 1er ianvier |ustifie de moins de b ans 
de service continu che.' le mémo employeur le sa­
laire de la semaine normale de 5 (ours de travail 
plus 31 00 S par (Our

b) pour le coiffeur pour hommes permanent de class*' A 
ou B qui, au lef janvier |ustif>e de 6 ans of plus J* 
service continu cire.’ le même employeur le salaire 
de la semaine normale de 6 tours de travail plus
3 7. 00 S par pur

c) pour i apprenti coiffeur pour nommes te salaire Je la 
semaine normale de b purs de travail, plus 18 00 S 
par pur

3.M
■e 3 06 la salarie doit être au travail le pur ouvrable qm 

précédé et celui qui suit le pur têne chômé et pjv*' t 
moins que son absence ne sort autorisée par écrit au 
préalable par son employeur
i, Mod't.er ia socton 4 Ô0 en abrogeant l'artic <• 4 • •

6 Modifier la section 6 00
a) en remplaçant tes articles 6 04 et i 06 oa' c

vants •
“5 04 Prteavi* Tout -fane qui lusu'e do 3 semairos 
de service continu chez le meme employeur a d'Ort a un 
préavis écrit avant son licenciement ou a sa mise a pied
pour au moms 6 mors

Ce préavis est d un (1) sema ne si le satané |ustite de 
moins d'un ( 1 ) an de service continu de 2 semâmes s il 
tustite d un (t) an a b ans de service continu de 4 se­
maines s'il tustitie de b à 10 ans do service continu et de 
8 semâmes s'il justifie de 10 ans de service continu ou 
plus

Cet article s applique également au salarie qui désire 
quitter son emploi Tout préavis dort être transmis par 
écrit au Comité pjnta'fé Un delai Je 7 jours est accorde 
j la partie qu> désire sen prévaloir et ce dète' ne 
commence ou a l'expiration de la semaine de tra. i au 
cours de laquelle lé préavis ost donne 

S 05 Disposition spécial* r*4atlv* aux salaires *1 
gre toute au''e disposition du décret ie salarie qua * e 
touche au moins la remuneration hebdomadaire mm 
maw prevue dans le Reglement concernant les c* 
bons de bavait de certains satanés adopté par le Oèc »e' 
766 80 du 20 ma’S '980. conformement a la Lcx su* *.-s 
normes de fravan (1979 chaptre 4bi ou dans tout reg’c- 
ment ulténeuf qui peut le modifier ou le rempia* et

b) en ajoutant tes art-ctes 5 06 b 07 et 08 su'vans

"5.06 Mis* a pl*d: Dispositions jppu.ab-„ aux c. t- 
teurs pour hommes de ta rone l seulement 
•) dans le cas d un congédiement l employeur qui 

verse au salarie mis à pied la moyenne d une se­
maine de travail calculée suivant son T-4 de t année 
précédente est dispense de donner te preavs prévu 
a I article b 04,

b) si le salarie n'étart pas a (emploi du même em­
ployeur durant t année précédente le mode de re 
muneratron est calcule suivant ta moyenne d une 11 i 
semaine de salaire gagné durant son emplo-

S 07 Congé de matehté
conge de maternité con'orm.ement a lO-dcnnan e uo 
1/ 1978 de la Commission du salaire mmtmum ou a

leudi et vendredi de 8h30 a 21 b 

samedi de 8*i d 12h

tout reglement ultérieur qui pourrait la rnod'tier ou la 
remplacer

5 08 Congé* cliver*
a) Un salarie peut s absenter du travail pendant une 

tournée sans réduction de salaire a I occasion du 
dec es ou des funérailles d un entant de la personne 
a Ijquelie il est marié ou avec laquelle il vit maritale 
mont au sens du sous paragraphe b du parag'apfie 
3 de t article t de la Loi sut tes normes du travail 
(1979 chapitre 4b) de son pern de sa mère d un 
Irere ou dune soeur II peut aussi s absenter pen 
dant 3 autres |ôurnées a cotte occasion, mais sans 
salaire

b) Un salarié peut s absenter du travail pendant une ( I ) 
journée, sans réduction de salaire le |Our de son 
manage

c) Un salarie peut aussi s absenter du travail sans 
salaire le jour du mariage de I un de ses entants et 
pendant 2 jours a l’occasion de la naissance ou de 
l'adoption d'un enfant

7 Modifier la section 6 00 en remplaçant radicle 6 01 
par le suivant

"6.01 Le décret demeure en vigueur jusqu au ter 
c» totrre 1982 Par la suite il se renouvelle automatique­
ment d année en annee a moins que I une des padies 
ontrac.tantes ne s y oppose et on avise par écrit le mi­

nistre du Travail ut de la Main d oeuvre et toute aulro 
padie contractante au cours du mon. d août 1982 ou de 
toute annee subséquente

8 Remplacer la section 7 00 par la suivante

"7 00 CHAMP D APPLICATION TERRITORIAL
(Coillure pour hommes)

7 01 e champ d'apf t • a te . 11
i omprond les régions administratives 01 (Bas Samt- 
Laurent) et 03 (Quebec) telles que delmies par l arrête 
en conseil 524 du 29 mars 196b concernant la division 
administrative du territoire de la province

7 02 Pour les tins d application de cette partie le 
Champ d application territorial est divise en 2 zones

a) zone I: dans la région administrative 03 (Quebec) 
les circonscriptions electorates de Taschereau 
l imorlou Louis Hebed Jean-Talon Montmorency 
Levis Chauveau Chadesbourg et La Peitne, telles 
que délimitées par lj Loi sur la représentation électo­
rale (1979 chapitre 67)

b) zone II: dans la région administrative 01 rBas Samt 
Laurent) les circonscriptions electorates de Gaspo 
Bonaventure Matane Matapedia e! lies de la 
Madeleine

dans la circonscription électorale do Rimous*' les muni 
cipalilès suivantes Esprit Saint Trimtè-des Monts pa 
fcxsse Saint Eugene de Ladnere paroisse Saint Fabien 
paroisse Bic village Samte Odile sur Himouski parois 
se Saint Valênen paroisse Saint Narcisse de RimouSru 
paroisse Saint Marcellin paroisse Mont lebel Saint* 
Lüandine paroisse ville de Himouski Rimouski-Est villa­
ge Saint Anactet de lessard paroisse Sainte Anne de­
là Pointe au Pere paroisse Luceville village et Sainte 
Luce paroisse

dans la region administrative 03 (Québec) les circons­
criptions electorates de Hiviem du-Loup Kamouraska 
Teniiscouata Montmagny L tslc-t Bellechasse. Beauce- 
Nord Beauce Sud Charlevoix et Podneut

dans la circonscription électorale de Himouski tes munt- 
ipalités suivantes Sainl Simon paroisse Saint Mathieu 

de Rioux paroisse Samt-Medard Saint Guy Lac-des 
Aigles. Brencourt
dans la circonscription electorate de Richmond tes mu 
mcipaMés suivantes canton de Garthby Saints-Martyrs 
Canadiens paroisse Samt Torlunaf

Jans la circonscription electorate de Meganuc-Compton 
les municipalités suivantes Lambton Samt -Sebastien 
Lac Ootet et Audet

La circonscription electorate de Frontenac a i exception 
des muniopaMés suivantes canton d Hati'ax Sud partie 
sud-ouest canton d Halifax Nord Samte Sophie 

'i." onscnption r-te* totale de Lotbmiero jie»:ep'icn 
les municipalités suivantes Samt-Pierre Baptiste pa'O's 

Sainte Julie laurierviiie vinage Notre Dame de- 
Lourdes paroisse V'Ileroy Saint Joseph de Biandtord 
paroisse Manseau village Sa mt lou'S do Biandtord 
paroisse Lemieux Samte Marie de Biandtord Sainte 
t-oohie de-Lévrard paroisse. Sainte Cède de Levrard 
paroisse Les bocquets vtiiage Samt Pierre tes Bec - 
quels paroisse Desc haillons village Doschaillons sur 
Samt Laurent vils.ge Samt Jacques de Pansvrtte parois 
se Fortierville village Samte-Philomene de-Fortiervlte 
paroisse et Samte Françoise

9 Modifier la section 8 00 en remplaçant les articles
8 02 et 8 03 par les suivants
"8 02 Heure* d'ouverture aucun sent ne peut eue 
admis dans un salon de coiffure dans tes cas suivants

a) • dimanche te lundi Ou au cour» d'un de:, jours 
tenés prevus aux articles 3 01 et 3 02

b)
1) dans ta zone

mardi mo* red1 it. d et vend'odi de 9h a 18"' 

.amedi de 8h a 17h

2) dans la zone :
mj'di met rudr o' ieud de oh a I8h 

vendredi de 8h a ?ûh 

samedi do 8h a 1 'h

c) exceptions
1) i -

loup
mardi mercredi et jeudi de 9h a 1 7h30 

vendredi de 8h30 à 20h 

samedi de 8h30 à 12h

2) dans la circonscription electorate de Kamou- 
raska Tènvsc ouata

mardi mercredi et |eud' de 8h30 a 18h 
vendredi Je8h30a21h

samedi de 8h30 a 1 bh

3) i .

mjidi et mercredi de 8hJ0 a t 7h30

8 03 Exception*: Malgré tes dispositions prévues a
I article 8 02 tes heures d Ouverture suivantes s appli
quent pour les endroits et les jours mentionnes ci après

t) dans la crconscnption electorate de Montmagny 
L Islet

samedi do 8h a 12h

2) dans la circonscription electorate de Bellecnasse 

samedi de 8h a 17h

3) dans les municipalités de Thetford Mines Black 
Lake Robertsonville, Coleraine Samt-Antorne-de- 
Pontbnand et Samt Ferdinand d Halifax

samedi de 8h a t ?h

4) dans la circonscription electorate de Matane 

samedi de 8h30 a 12h
5) dans la circonscription électorale de Charlevoix 

vendredi de 8h30 à 20h

samedi de 8h a 12h

10 Modifier'a section 9 00
a) on remplaçant a I art* e 9 01 le paragraphe a par te 

suivant

"a) Pour •
le salarie permanent de classe A et de classe B 
touche 170 00$ do salaire de base plus une com 
mission de 50% des recettes hebdomadaires de 
son travail gui excédent 294,00$,

FJour tes heures de la semaine normale de travail 
1e salarie permanent de classe A et de classe 8 
qui 1e 1er janvier justifie de 5 ans de service con­
tinu chez le même employeur louche 200 00$ de 
salaire de base plus une commission de 50% des 
recettes hebdomadaires de son travail qui excé­
dent 354.00$ '

b) en remplaçant a i article 9 01. les paragraphes c d 
et e par tes suivants

"c) Le salarie permanent de classe A et de classe B 
qui durant l annee civile a accumule 31 900 00$ 
et plus de recettes touche un boni de 225 00$ 
dans tes 2 premiers mors de Tannée suivante

A compter du 1er janvier 1982 le salarie perma 
nent de classe A et de classe B qui durant I année 
civile a accumule 3b 000 00$ et plus de recettes 
touchera un boni de 300 00$ dans les 2 premiers 
mots de I annee suivante

d) Le salarié permanent de classe A et de
pour cause de maladie n'effectue pas sa semaine 
complete de travail et qui produit un certificat med> 
i al a ce"e tin dans tes J |ours de son retour au Ha 
vail est rémunéré de la façon suivante

1 Pour te satané qui le 1er janvier justit.e Je moins 
de 5 ans do service continu chez te meme employeur

Nombre do /ours SdlJire .60% des recettes
travaillés debase excédant

1 34.00$ 58 80$
2 68 00 117 60
3 102 00 1 76 40
4 136 00 235 20

2 Pour le salarie qui le 1er janvier lustrtie de 5 ans «t
plus tie service continu cnez le menie employeur

Nombre de /ours Salaire 50% des recettes
travailles de basé excedant

t 40 00$ 70 80$
2 80 00 141 60
3 120 00 212 40
4 180 00 283.20

•) o sa'a- * ne produ't pas de certifie at meo t Jan
le delai prevu au paragraphe d sa remuneration est 
de 45% de ses recettes enregistrées saut si ce 
congé a été prea'abtement écrit et autorise pat son 
employeur

c) en remplaçant a l article 9 01 te paragraphe i pa’ • 
suivant

"i) Pour tes heures de 'a semaine normale d*- Irava 
i apprenti touche les montants suivan's

1) durant sa Ire année d apprentissage 90 00$ de 
sa'dire hobdomadarre de base plus une commis 
sion de 45% des recettes hebdomadaires de son 
travail qui excèdent t 73 00$ 

i) durant sa 2e annee d apprentissage 110 00$ de 
salaire hebdomadaire de base plus une commis 
sion de 50% des recettes hebdomadaires de son 
travail qm excédent 202 00$

3) a compter de son 25e mors d apprentissage 
125 00S de salaire hebdomadaire de b^se plus 
une commission de 50% des recettes hèbdoma 
dai'es de son travail qui excédent 221 00$

d) en ajoutant au paragraphe r de l article 9 01 le 
sous paragraphes 4 et 5 suivants

"4t l apprenti qu po-1* cause de ma'adie n effectue pa 
o semaine complete de travail et qui p’Odu' un *•• 

tihcat medical a cette hn dans tes 3 lours de son 
retour au Hava-I est rémunéré dé a façon suivant*

Nombre de /Ou'* Sa'dire •». % des recedes
travailles de base <wCMtfW

y 18 00$ 34 o0$
36 00 69 20
54 00 103 80

4 72 00 138 40

Dwant sa dou» emo annee d aop-ent'ssaae

Nombre de tours Salaire 50% des recettes
travailles de base excédant

1 22 00$ 40 40$
? 44 00 80 80
3 66 00 121 20
4 88 00 161 60

Curant sa rrçvsteme année d apprentissage

Nombre de /ours Sa'ace 50% des recettes
travailles de base excedant

t 25 00$ 44 20$
50 00 88 40
75 00 132 60

4 100 00 1 76 80

5) Sr I apprenti ne produit pas de certificat medical dans 
le delai prevu au sous-paraprapbe 4 prededent sa 
rémunération est de 45% de ses recettes enregis 
liées saut si ce conge a ete préalablement écrit et 
autorise par son employeur

•) en remplaçant a I arlicte 9 02 les paragraphes e' 
d par tes suivants

"c) durant ses 2 premieres années d apprentissage 
T apprenti touche chaque semaine 10 00$ plus 
40% des recettes hebdomadaires de son travail 
cependant sa rémunération hebdomadaire totale 
pour les heures de la semaine normale de travail 
ne doit pas eue intérieure a 64.75$ la Ire annee ou 
à 78 75$ la 2e annee

d) a compter de son 25e mois d apprentissage 
I apprenti touche chaque semaine 10 00$ plus 55% 
des recettes hebdomadaires de son travail cepen 
dant sa remuneration hebdomadaire totale pour tes 
heures de la semaine normale de travail ne doit pas 
etre intérieure a 99 75$ "

11. Modifier la section 10 00 en remplaçant tes articles
10 02 et 10 03 par les suivants

“10.02 i. employeur verse comme contribution a . r< 
gime d assurance adopté par le Cornue paritaire une 
somme de 1 50$ par semaine pour chaque salarie assu 
jetti au regime individuel et une somme de 3 50$ par se­
maine pour chaque salarié assujetti au regime familial

10.03 Le salarie verse comme contribution au régime 
d assurance une somme de l 00$ par semaine s 'l est 
assujetti au regime individuel et une somme de 1 50$ 
par semaine s il est assujetti au regime familial

12. Moditte' la section 11 00 en remplaçant l article
11 01 par le suivant

"11.01 Les employeurs professionnels les em 
ployeurs tes artisans et les salariés exigent du public au 
moms tes prix suivants pouf les services énumérés ci- 
dessous
Coupe de cheveux ordinaire

pou' tous (adulle et entant) 
vendredi et samedi

S 75$ 
600

Coupe de cheveu* mode ou au rasoir sculptée 
ou en meches incluant 1e shampooing el la 
mise en plis 1000

vendredi et samedi 10 50
Support de mise en plis permanente a chaud 
ou a froid 30 00

vendredi et samedi 35 00

Shampooing et mise en plis 600

vendredi et samedi 6 25

Temture des cheveux ou rinçage colorant 
incluant te shampooing et la mise en plus 1 7 o0

vendredi et samedi 19 50

Rasage et taillage de la barbe 5 75
Massage taciai 600

Rince semi-permanente 6 00S

vendredi el samedi 900

Note Les prix minimaux ci haut determines s appli 
quent egatement lorsque te travail est execute 
sur une perruque ou un postiche

13 Remplacer la section 13 00 par la su-vante

“13 00 CHAMP D'APPLICATION TERRITORIAL
(Coitture pour dames) *

13 01 Le champ d at .
. omprend tes regions administratives 01 (Bas Samt- 
Laurent) et 03 (Quebec) telles que detmies par ! arrête 
en conseil 524 du 29 mars '966. concernant la division 
administrative du territoire do la province

13 02 Pour tes Uns daoplication de cens pane la 
region administrative 01 (Bas bamt Laurent) comprend 
tes circonscriptions electorates suivantes telles que déli­
mitées par la Loi sur la representation electorate ('979 
çhapihe 57) Gaspo Bonaventure Matane Matapedia 
i tes de la Madeleine

Font egatement parue de la regon administrative 01 
- Bas Samt Laurent) tes municipalités suivantes 
dans la circonscription electorate de Rimouski Lspnr- 
Saint Tnmte des Monts paroisse Samt Eugene de La 
dnere paroisse Samt Fabien paroisse Bic vinage 
Sainte Odile sur-Rimouski paroisse Samt-Vaterien pa 
roisse Samt Narcisse-de Rimouski paroisse Saint Mar 
cellin paroisse Mont Lebel Samte-Blandme paroisse 
ville de Himouski Rimousk.-Est village Samt-Anaciet-de- 
Lessard paroisse Sainte Anne-de-la Pointe au-Pere pa 
rosse LuceviMe village et Samie-Luce paroisse

La region administrative 03 (Quebec) comprend les cir 
conscriptions électorales suivantes telles que délimitées 
par la Loi sut la représentation electorate (1979 chapitre 
57) Taschereau Limorlou L ouïs-Hebed Jean-Talon 
Montmorency Levs Chauveau Charlesbourg La Pel- 
tne Riviere du-Loup Kamou'aska-Témiscouata Mont 
rragny l istet Bellechasse Beauce-Nord Beauce-Sud 
Podneut Charlevoix

Font egatement parte de ia région administrative 03 
i Quebec' les municipalités suivantes
dans la circonscription electorate de Rimou - ■ ->amt 

m-on paroisse oami Ma’hteu de R'Oux paro-sse Sam' 
M-vJa'd Samr Guy ! ac des Agios B*encoud 

dans ia circonsçriptKdh eectcuate de Richmond an’cm 
de Gadhby Saints Madyrs Canadiens paresse -a m 
F odunat
dans la circonscription e'ectota e Je Megan» Compton 
lambton Samt Sebastien Lac-Drolet et Audet 

la circonscription electorate de Frontenac i i e> epuon 
des munieipahtes suivantes canton d Halifax Sud padie 
sud-ouest canton d Hai'tax Nord Samte-Sophie

la circonscription electorate de Lotbmiere 4 1 exception 
des municipalités suivantes Saint Pierre Baptiste parois 
se Sainte-Julie Launervitte village Notre-Dame de 
Lourdes paroisse Vrileroy Samt-Joseph de Biandtord 
paroisse Manseau village Samt Lou'S-de Biandtord 
paroisse Lemieux Samte Mane-de Biandtord Samte 
Sopbie-de Levrard paroisse Samte-Cêciie de Levrard 
paroisse Les -eecque's village Samt Pierre tes Bec 
duets paroisse DescharHons v iaqe Descha' ons su' 
-vimi Laufem vinage Samt-Jacaues de üa' s< e paroi-, 
e Fortierville village Saint*iPhnomen*-de-Fodi*fv “e 

pd'O'sseet Sa nte-Françoise

’ums sa premie'* jnoee J apprentissage

14 Modi'te' ia cuct'on 14 00

a) en remplaçant aiadicie 14 02 te paragraphe « pa- 
le suivant

"a) te dimanche le lundi ou au cours d un des |Ou»s 
tenes prevus aux adicles 3 01 et 3 02

b) en remplaçant t adicte 14 03 pa» le suivant

“14.03 Exception* Maigre tes dispositions prevues a 
l'article '4 02 les heures d ouverture suivantes s app* 
quent pour tes endroits et les lours mentionnes ci-apres

t ) dans ies circonscriptions electorates de Matane et de 
Matapedia

mercredi de 9h a 21 h

2) dans la circonscription electorate de Montmagny- 
L islet

samedi de 7h a 12h

3) Lorsque Noel et le jour de i An tombent un |OU' not 
maternent ouvrable tes salons peuvent ouvrir le lundi 
qui precede chacun de ces |ours et tes heures 
d ouverture sont celles du mardi lorsque ces |Ours 
tombent un vendredi ou un samedi dans les autres
as tes heures d ouverture son! celtes prevues au» 

articles 14 04 et 14 05
15. Remplacer la section 15 00 par la suivante

"15 00 SALAIRES

15 01 Taux d* l'ordonnance c aux rr.mima1 prevj 
pour un satané âge de 18 ans et plus par le Reglement 
concernant les conditions de travail de certains salaries 
adopté par te Décret 755-80 du 20 mars 1980 confor­
mement a la Lot sur tes normes du travail (1979 chac- 
tre 45) ou selon tout reglement qui peut le modifier ou le 
remplace»

15.02 Pour tes heures de la semaine normale 'e .j 
lane permanent de classe A ou B touche au moms

a) un salaire hebdomadaire de base égal au produit du 
taux du Règlement concernant les conditions de 
travail de certains salaries adopte par le Decret 755 
80 du 20 mars 1980 conformement a la Loi sur tes 
no'mes du travail (1979 chapitre 45) ou selon tout 
reglement qui peut le modifier ou le remplacer, ma­
jore de 0 25$ par le nombre d heures effectuées

b) jne commission variable sur les recettes hebdoma 
danes de son travail excedant le double de son sa­
laire hebdomadaire de base gui s applique a chaque 
tranche de recettes excédentaires de la façon sui­
vante

Recettes 
Jusqu a 250S 
de 250 01$ a 300 00$ 
de 300 01$ a 400 00$ 
dépassant 400 00$

Commission sur 
recettes exceden'd'iea

25% 
30% 
40% 

. 45%
15.03 ■ ... .
touche au moms le taux du Regiemen' concernant tes 
conditions de travail de certains salaries adopte par 'e 
Decret 755 80 du 20 mars 1980 conformement a la Loi 
sur les normes du travail (1979 chapitre 45) ou selon 
tout reglement qui peut te modifier ou 1e remplacer ma 
tore de 0 25$

15.04 ... --) trié temporaire surnuméraire ou 'emp'd- 
çant touche une rémunération minimale équivalente a 
40% des recettes de son travail sans que la rémunéra 
tron exigible ne soô intérieure au produit du taux du Re 
glement concernant les conditions de travail de certains 
salaries adopte pat te Decret 755-80 du 20 mars 1980 
conformement a la Loi sur tes normes du travail (1979 
chapitre 45) ou selon tout reglement ultérieur qui oeut 
le modifie» ou le remplacer majore de 0 25$ par le 
nombre d heures effectuées
1S.05 Pour les heures de la semaine normale de ’’d 
va>l l apprenti touche un saia're heodomadaire de base 
qui est au moins égal au produit du taux horaire eiab" 
ci-dessous oar le nombre d heures de la semaine nor­
male de travail

t re annee d apprentissage t 85$
2e annee d apprentissage 2 25
3e annee d apprentissage 2 35
f 5 06 inner
attecte expressément a une cliente touche en plus ar­
son salaire bebdomada 'e de base une commission sur 
tes recettes de son travail calculée selon le parag'ap' t 
b de i article 15 02 pourvu qu aucune commission ne 
sort payable a un autre salarie pour des services rendus 
a cette cliente

16 M ' on 16 00 en remplaçant i j'
16 0' par te suivant

16 01 • :
ployeurs tes artisans et les salaries exigent du public au 
moins tes prix suivants pour chacun des services énu­
mérés ci dessous

Indetnsabte ou ondulation permanente nctuant
te shampooing et la mise en plis 20 00$

Mise en pis 6 00
Coupe de cheveux 6 00

Ondulation au sécher » mam 

Rinçage colorant ou nuanceut sans i a de 
d oxydant ô JO

Temture des cheveux ou retouche 12 00

Meihes co o'ees ou deco'O'ues 23 00
Decolora'ion pa' application ou re’ouche 12 03

Ondulation au ter avec brushing 6 _3

Note ies o» * minimaux et hau' de'e'mmes s aoo 
quent egatement lorsque te Havaii est exécute 
sur une perruque ou un postiche

La publication du present avis ne rend pas obligatoires 
tes dispositions qui y sont contenues Seul un decret 
peut rendre obligatoires ces dispositions avec ou sans 
modification Le decret ne peut entre' en vigueur avant 
la date de sa publication a la Gazette otticeiie du Que 
bec

Durant tes trente jours a compter de la date de put' a 
tion de cet a, s a la Gacefe ot*'ite'*e <fu Quebec te 
mm-sUe du T'ava et de -a Mam d oeuvre recevra >es 
otrecuons que tes nte'esse pciu'root de» 'er tormute'
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